
COMMUNE DE
rune CCEURE,5,

!NACRE

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du Mardi 21 Septembre 2021

Sous la Presidence de Monsieur Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire.
La séance s'est tenue dans la salle du Conseil Municipal, 22 Rue de la Maine,

PRESENTS : M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire
M. Franck Jouy, Mme Franyoise BERTON, M. Frederic TILLOY, time Sylviane SIEGFRIED,
M. Christian MICHEL, Maires-Adjoints.

Mme Pavia CLAQUIN, M. Didier JEAN, Mme Cassandre JOUY, M. Franck LEROYER,
Mme Catherine MOZAIVE, M. Gilles REBIERRE-ROSE, Mme Catherine RHOD,
Mme Amarjit RIVIERE, time Cindy SIMON, Mme Jacqueline WENTZEL,
Conseillers Municipaux.
Formant la majorite des membres en exercice.

ABSENTS EXCUSES : M. Pierre MORIN pouvoir a M. Jean -Luc GUINGOUAIN
M. Patrick MARIE pouvoir a M. Christian MICHEL
M. Benjamin NITOT

ORDRE DU JOUR:

ADMINISTRATION GENERALE
• Approbation du conseil municipal du Mardi 6 Juillet 2021.
• Reglementation generale de la protection des donnees (RGPD) choix d'un

delegue et mise en conformite

FINANCES COMMUNALES
• Suppression de la regie de cantine-garderie et de la regie du march&
• Amenagement du local epicene - poste : attribution aux entreprises

adjudicataires

PERSONNEL COMMUNAL:
• Ouverture de poste d'adjoint administratif

DIVERS:
• Presentation du rapport sure prix eta qualite des services de l'exercice 2020

Syndicat d'assainissement de la Cote de Nacre
• Presentation du rapport annuel 2020 du delegataire d'Eau Potable

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

M. le Maire ouvre la séance a 19h00 apt verification du quorum.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE.

Selon l'article L.2121.15 du Code General des Collectivites Territoriales,
Au debut de chacune des seances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses
membres pour assurer les fonctions de secretaire de séance.
Mme Catherine RHOD se porte volontaire pour tenir le role de secretaire a cette
reunion.
Accord du conseil a Punanimite



1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 juillet 2021
Mme WENTZEL fait une remarque concernant le batiment futur des associations des
chasses oil quelques ouvertures vont etre bouchees alors qu'il avait eta dit que l'aspect
exterieur ne serait pas modifie. M. le Maire repond que les travaux du batiment feront
l'objet d'une demande de permis de construire pour modification de facade et
changement d'affectation.

Mme WENTZEL demande a nouveau que le Conseil soit filme et diffuse en direct comme
dans les communes voisines.
M. Le Maire n'est pas favorable et considere un acces libre aux administres pour
assister aux seances du conseil municipal (hormis pendant la pandernie).

Aussi M. le Maire rappelle qu'il est necessaire d'envoyer les questions diverses en Maine
4 jours avant la séance du Conseil Municipal en conformite du regiment interieur du
conseil municipal.

Le proces-verbal du conseil municipal du 6 juillet 2021 est adopte a Punanimite.

Arrivee de Mme RIVIERE Amarjit a 19h20

2. REGLEMENTATION GENERALE DE LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD) : CHOIX
DUN DELEGUE ET MISE EN CONFORMITE
La Commune de Langrune doit se mettre en conformite avec le Reglement General pour
la Protection des Donnees en vigueur depuis le 25 mai 2018,
M. TILLOY, Maire Adjoint aux Finances eta la Securite informe qu'il est ainsi obligatoire
de designer un delegue a la protection des donnees (DPO) chargé notamment de :

-Representer la collectivite aupres de la CNIL
-Accompagner et conseiller la collectivite dans sa mise en conformite vis avis de la loi.

Monsieur le Maire propose de confier cette mission au SMICO, Syndicat Mixte pour
l'Informatisation des Collectivites, pour la somme de 1008C par an, comprenant
l'adhesion au syndicat (tarif fixe en fonction de la strate de population de la
collectivite).

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, a Punanimite
- Accepte Padhesion de la commune au SMICO dont le siege est situe 5

Rue Georges Meheudin a ARGENTAN.
- Designe le SMICO comme etant le De!ague a la Protection des

Donnees (DPO) de la Commune.
- Designe M. le Make comme Responsable de traitement des donnees.
- Autorise Monsieur le Maire a signer tous les documents relatifs a ce

dossier.

3. SUPPRESSION DE LA REGIE DE CANTINE-GARDERIE ET DE LA REGIE DE MARCHE.
A la demande du percepteur et profitant de l'arrivee nouvelle de Madame ADAMCIK a la
cantine-garderie, il est propose de supprimer la regie de cantine garderie eta regie du
marche.
En effet, 1 convient de moderniser et faciliter le traitement comptable de ces deux
recettes, le percepteur demande que soient saisis des titres dont les redevables
s'acquitteront, selon leur choix :
-en payant par internet (PAYFIP),
-en fournissant un RIB a la Maine afin d'être preleves,
-en especes ou par cheque aupres du Tresor Public (perception de OUISTREHAM).

Apres en avoir delibera, le Conseil Municipal, a Punanimite
- Autorise la suppression de la regie de cantine-garderie et de la regie

du mambo au 30 septembre 2021.
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4. AMENAGEMENT DU LOCAL EPICERIE-POSTE : ATTRIBUTION AUX ENTREPRISES
ADJUDICATAIRES
Monsieur le Maire indique qu'une consultation a ete lancee concernant les travaux du
local epicerie-poste.

Au terme de cette consultation, la commission d'appel d'offres s'est reunie le 16
septembre 2021 et a retenu les entreprises suivantes :

LOT 1 - L'entreprise QUINETTE - Gros-CEuvre-Dernolition pour un montant de
37819.20E TIC
LOT 2 - L'entreprise DESFEUX - Menuiseries exterieures aluminium pour un montant de
13416.00€ TIC
LOT 3 - L'entreprise CAPPI - Platrerie seche - isolation - menuiseries interieures -
plafond suspendus pour un montant de 15234.94E TM
LOT 4 - L'entreprise DESVAGES - Carrelage- faience pour un montant de 14640E TIC
LOTS - L'entreprise BATI CAP - Peinture pour un montant de 5907.76E TIC
LOT 6 - L'entreprise MULTI ENERGIE - Electricite- plomberie sanitaires - ventilation
pour un montant de 26152.72E TIC.

II est propose au conseil municipal de prendre acts de ces choix.

Le conseil municipal, a l'unanimite,
- Approuve les choix proposes par la commission d'appel d'offres at attribue le

marche concernant l'amenagement du local epicerie-poste aux entreprises
ci-dessus mentionnees pour un montant total de 113 170.61 C TTC.

- Autorise Monsieur le Maire a signer les marches at tous les documents s'y
rapportant.

5. OUVERTURE DU POSTE D'ADJOINT ADMINISTRATIF
M. Le Maire indique que suite au depart en disponibilite de Mme PIQUET Nelly,
redacteur principal de 1ere classe, il est necessaire d'ouvrir un poste pour le recrutement
de l'agent la remplagant.

Monsieur le Maire propose d'ouvrir un poste d'adjoint administratif (categorie C) au 6eme
echelon, et a temps complet.

Accord du conseil municipal a l'unanimite.

6. SYNDICAT D'ASSAINISSEMENT DE LA COTE DE NACRE - RAPPORT SUR LE PRIX ET LA
QUALITE DES SERVICES 2020
M. le Maire rappelle que conformement a l'article L 2224-5 du Code General des
Collectivites Territoriales, le President du Syndicat d'Assainissement dolt communiquer
un rapport annuel.
M. le Maire invite M. Franck LEROYER, delegue au Syndicat d'Assainissement de le C8te
de Nacre, a rapporter et a expliquer les differents elements techniques et financiers
relatifs a la gestion 2020.

• 8 Communes desservies : Bernieres sur Mer, Courseulles sur Mer, Cresserons,
Douvres la Delivrande, Langrune sur mer, Luc sur Mer, Plumetot et Saint Aubin
sur Mer.

• 20798 habitants desservis.
• 15270 clients raccordes.
• 1 station de traitement des eaux usees.
• 179 km de canalisations

M. LEROYER indique que le Syndicat a prevu, pour 2022, le remplacement des
canalisations d'eaux usees de la Rue de Luc.

M. le Maire indique que, dans l'ensemble, les resultats des contrales de la qualite des
eaux de baignade se sont (toles plutat bons sauf 1 episode de pollution fin aoat.
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Le Conseil municipal, a l'unanimite, prend acte de la communication du rapport annuel
2020 du Syndicat d'Assainissement de la Cote de Nacre.

7. SYNDICAT D'EAU POTABLE - RAPPORT DU DELEGATAIRE 2020
M. le Maire rappelle que conformement a l'article L 2224-5 du Code General des
Collectivites Territoriales, le President du Syndicat d'eau Potable dolt communiquer un
rapport annuel,
M. le Maire invite M. TILLOY, President du Syndicat d'Eau Potable, a rapporter et a
expliquer les differents elements techniques et financiers relatifs a la gestion 2020.

Delegataire Eaux de Normandie (SUEZ)

Quelques chiffres :
66.5 kms de reseau
534469 m3 produits en 2020
511.636 m3 distribues en 2020
4.751 clients desservis
Consommation par abonne : 92.53 m3
Taux de rendement du reseau de 87,25%, 2.84 m3/jour de perte reseau.
Plusieurs fuites importantes reparees en 2020
Volumes factures en hausse
Analyses bacteriologiques et physico-chimiques conformes a 100%
Pas de hausse du prix de l'eau.
Peu de travaux sur 2020 (crise covid et nouveaux elus).

M. TILLOY explique que des travaux sont en cours pour construire deux usines de
denitratation au niveau du chateau d'eau de Tailleville et de Courseulles pour une mise
en service prevue avant la fin de kannee.
Des animations pedagogiques autour du cycle de l'eau seront proposees pour les Ileves
de CM1/CM2.

i.e Conseil municipal, a l'unanimite, prend acte de la communication du rapport annuel
du delegataire 2020 par le Syndicat d'Eau Potable de Bernieres sur Mer, Langrune sur
Mer et Saint Aubin stir Mer.

8. OUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

Pl. le Maire :
• Revient sur la formation des elus dont H tire un bilan positif dans l'ensemble et

remercie M. TILLOY pour l'organisation des differentes sessions.
De nouvelles formations seront proposees l'an prochain.

• Indique que la saison a ete une belle reussite, ii remercie le Comite des fetes
pour son engagement.

• Informe les membres du Conseil qu'un projet d'appel d'offres mutualise est en
cours au sujet de la restauration collective dans les cantines.
La DGS de la commune de Douvres est chargee de ce dossier. Le but est
d'obtenir, par l'effet de groupe, de meilleurs tarifs sans renoncer a la qualite.
M. JOUY indique que le projet de cuisine centrale est toutefois toujours
d'actualite, des reunions se tenant en ce moment avec les acteurs concernes.
Informe les membres du Conseil de l'avancement du dossier relatif
l'amenagement des locaux associatifs des Chasses.
M. MICHEL precise que peu d'entreprises ont repondu. Toutefois, chaque lot
possede au moins une offre, II precise qu'll faut tenir compte de la presence
d'amiante dans la colle des falences du batiment.
De plus, des contraintes Rees a a commande des materiaux (du fait de la
pandemie) risquent de retarder l'avancement des travaux (duree previsionnelle
des travaux - environ 5 mois).
Le club d'escrime devra quitter les locaux pendant les travaux.
Indique que le nouveau site Internet, sur lequel M. REBIERRE-ROSE et lui
travaillent, en partenariat avec la societe Nouveau Regard, sera normalement en
ligne fin octobre
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> Indique que la competence PLUI est transferee a Fintercommunalite.
II evoque la zone UE situ& route de Tailleville, pour laquelle il sera necessaire
d'engager une reflexion dans le cadre d'une modification simplifiee du PLU dans
l'attente de la mise en place du PLUI,
II rappelle que la visite de l'hebergement residentiel en accession a la propriete
realise sur la commune d'HERMANVILLE SUR MER, par la societe Nature et
Loisirs aura lieu le 25 septembre a 10h. Cette societe serait interessee pour
developper cet habitat sur la commune.

• Informe qu'aura lieu prochainement une commission avec la SHEMA pour etudier
la synthese de concertation et thvoquer la phase de consultation des amenageurs
pour la requalification de la place du 6 juin.

• Informe le Conseil que la Commune va s'allier a la Commune de Douvres afin
d'organiser l'administration de la 3eifie dose de vaccin - COVID 19.

Mme CLAQUIN :
> Informe les membres du Conseil qu'un partenariat est envisage entre le CCAS et

la CASA (local jeune de Saint Aubin) qui sera a l'ordre du jour du prochain CCAS.

M. MICHEL :
• Evoque la future commission d'expertise de la zone [Joist du Parc des Chasses

avec un professionnel, et enumere les conseillers qui s'etaient montres
interests : Mme WENTZEL, M. REBIERRE-ROSE, M. JOUY, M. GUINGOUAIN, M.
TILLOY, M. MARIE, Mme BERTON, NI. MORIN et Mlle JOUY.
Xl indlque qu'une visite aura lieu prochainement et qu'il conviendra de fixer
rapidement une date.
Informe les membres du Conseil que la limitation de vitesse a 30km/h va etre
appliquee prochainement et qu'une voie cyclable va etre amenagee du nouveau
rond-point jusqu'au club de voile.

M. JOUY
> Informe que la prochaine commission developpement durable se tiendra le 11

octobre a 18h30.

Mme WENTZEL
• Evoque un eventuel souci d'effectifs a Fecole a la rentree prochaine eu egard au

groupe d'elaves assez important scolarises cette armee en classe de CM2.
• Demande si les capteurs de CO2 seront bientot instant a l'ecole, ce a quoi Pl. le

Maire repond que des devis ont ete regus et qu'il conviendra d'en discuter au
pitiable avec le Directeur de Fecole M. POUTRAIN.

> Evoque la presence du manage, qui n'a pas quitte a digue en ce mois de
septembre, ce a quoi M. TILLOY repond qu'un avenant a la convention a ete
signe avec le manage afin qu'il puisse prolonger sa presence jusqu'a la fin du
mois de septembre moyennant a somme de 250C.

Mme SIEGFRIED :
Dresse un bilan tres positif du forum des associations avec une belle
frequentation et de nombreuses d'inscriptions enregistrees par les associations.
M. le Maire regrette l'absence de Voiles de Nacre.

L'ordre du jour est tuise, NI. le Maire cliiture la séance a 21 H 25.
Prochain Conseil Municipal, le Mardi 16 Novembre 2021 a 19h00.

Le secr4taire de séance,
Catherine RHOD

Le M
)ean-

Mairie -22 rue de la Maine -14830 LANGRUNE SUR ME
Tel : 02.31.97.31.36 — Fax : 02.31.36.01.32

Email : mairie@mairie-langrune.fr
Site : http://www.mairietangrune-sur-mer.fr

GUINGOUAIN


